
La municipalité vous informe

« Ce qui empêche les gens 
de vivre ensemble, c'est leur 
bêtise, pas leur différence. »

Anna Gavalda (1970), femme de 
lettres française.

Semaine n°6 | 2 février 2026

FÉVRIER
SAMEDI 7

Contes d'Océanie
14h30 et 16h | Médiathèque F. Huster 

SAMEDI 7
Places aux amateurs

Comité des Fêtes
20h | Centre culturel Robert Hossein

DIMANCHE 8
Places aux amateurs

Comité des Fêtes
15h | Centre culturel Robert Hossein

MARDI 10
Pause café littéraire

14h | Médiathèque Francis Huster
Bébés lecteurs

De 9h45 à 11h | Médiathèque F. Huster

VENDREDI 13
Humour - José Cruz (complet)

20h30 | Centre culturel Robert Hossein

SAMEDI 14
Après-midi jeux

15h | Médiathèque Francis Huster
Carnaval de Bineau

Comité des Fêtes
15h | Place de la mairie

MARDI 17
Thé dansant

14h | Centre culturel Robert Hossein

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Nom : ..........….....………………………………………………………….. Prénom : …………………………...............………………………………………..

Adresse : .................................................................................................................................................................................

Tél : ……………...............….....…………………… E-mail : ……………………...............................….................………………………………………

Coupon à déposer à l'accueil de la Mairie

BULLETIN D’INSCRIPTION THÉ DANSANT

17 FÉVRIER|14H - 17H17 FÉVRIER|14H - 17H

Animé par Tipoff
Tarif Nozéens : 10 €
Tarif extérieurs : 15 €

Renseignements et inscription :Renseignements et inscription :
01.64.49.58.00 - ccas@nozay91.fr01.64.49.58.00 - ccas@nozay91.fr

THÉ DANSANTTHÉ DANSANT
Organisé par le Centre Communal d’Action Sociale de Nozay

6655ansans
++

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Vote par procuration : comment faire ?

Si vous ne pouvez pas vous rendre aux urnes le jour du scrutin, 
il est possible de voter par procuration.

Deux modalités s'offrent à vous :
•	 En présentiel : la procuration peut être établie à l'aide d'un 

formulaire Cerfa, puis validée auprès de la gendarmerie ou de la police 
nationale.

•	 En ligne : vous pouvez effectuer votre demande sur le site officiel dédié :
•	 soit entièrement en ligne si vous disposez d'une identité numérique 

certifiée (à faire valider en mairie),
•	 soit en réalisant une pré-demande en ligne, à imprimer, puis à faire 

valider auprès de la police nationale ou de la gendarmerie.

La procuration est acceptée dès lors que tous les champs sont correctement 
renseignés, que la durée de validité (d'un an maximum) est précisée et que le 
document est signé par le mandant et l'autorité compétente.
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